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Nouvelle édition des Doctoriales d’ART-Dev ! 
 

L’UMR ART-Dev organise une nouvelle édition de ses Doctoriales sur le site Richter de 

l’Université de Montpellier, qui se déroulera le jeudi 25 janvier 2018 à 13h. 

L’objectif des Doctoriales est de proposer un espace de discussions et d’échanges scientifiques 

entre doctorants et chercheurs relevant de différentes disciplines, sur les thématiques portées par les 

doctorants. L’évènement donne aussi lieu à l’Assemblée Générale des doctorants dont l’objectif est de 

diffuser les principales informations relatives au statut de doctorant de l’UMR ART-Dev.  

Les Doctoriales s’inscrivent dans un nouveau dispositif d’animations qui a pour but de permettre à 

tout doctorant de renforcer son inscription au sein du laboratoire et dans le monde scientifique. 

Autre composante clé de ce dispositif, un ensemble d'évènements d’ordre thématique (séminaire, 

atelier méthodologique, etc.) sont programmés tout au long de l’année. Ces projets sont à formuler et à 

organiser par les doctorants. L’appel à projet a été diffusé en décembre 2017.  

 

Le dispositif d’animations doctorales de l’UMR 
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Doctoriales d'ART-Dev 

Présentation des recherches doctorales des 
doctorants intéressés 

Assemblée Générale des doctorants 

Diffusion des informations clés 

Sur proposition des doctorants 

Séminaires thématiques, ateltiers méthodologiques, 
articulations possibles avec les jeudis d'ART-Dev, etc. 

Site internet des doctorants 

Mise en ligne des pages personnelles, d'informations 
sur les financements, etc. 

AAP diffusé en 

décembre 2017 

AAP diffusé en décembre 2017 

Propositions pouvant être envoyées tout au 

long de l’année et étudiées par Geneviève 
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Retour sur les Doctoriales 2015-2016 et 2016-2017 
 

Un collectif de 16 participants a répondu présent à l’appel à communication de Septembre 

2015. Ce collectif était pluridisciplinaire (une ethnologue, six économistes et neuf géographes). Il était 

multi-situé (trois sont basés à l’Université de Perpignan Via-Domitia, six à l’Université de Montpellier 

et sept à l’Université Paul-Valéry). Il traduisait également différents états d’avancement des 

recherches doctorales (six doctorants étaient en 1
ère

 année, six en 2
ème

 année et quatre en 3
ème

 année). 

Quant à l’appel de communication de Janvier 2017, le nombre de participants était moindre. 3 

communications ont été présentées (une architecte et deux géographes), dont une doctorante en 1
ère

 

année et deux en dernière année de thèse.  Enfin, il représentait une diversité de thématiques de 

recherches et de terrains d’études. 

Au menu de l’édition 2018... 
 

Pour la session des Doctoriales d’ART-Dev 2018, cinq doctorants ont répondu présents à 

l’appel à communication. La session accueillera ainsi trois doctorants en géographie, un en économie 

et un en urbanisme et aménagement. Venez nombreux pour les écouter et discuter de leurs travaux de 

recherche ! Votre présence sera très appréciée ! 

Mots-clés des travaux des doctorants participants à la session de janvier 2018 
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Programme de la première session des Doctoriales 

Jeudi 25 Janvier 2018 

Site Richter, salle 415, Université de Montpellier 

 

13h00 – 13h15 Accueil des participants 

13h15 - 13h30   Ouverture des Doctoriales  

 Session 1 

13h30 - 14h00  Ali EL ZEIN (Urbanisme et aménagement) : La modernisation du système de 

transport – Gouvernance et enjeux : Le cas du Liban  

14h00 - 14h30 

 

Jean-Marie Fodé TOURÉ (Géographie) : Effets des dispositifs de régulation sur les 

rapports entre firmes et territoire  

14h30 – 15h00 

 

Sanae EL YAKOUTI (Économie) : L’impact de l’open sky sur le développement du 

trafic aérien et touristique : cas du Maroc 

15h00 – 15h15     Pause 

 Session 2 

15h15 - 15h45 

 

Cécile COURTINE (Géographie) : La ville et le handicap : la procédure des Agendas 

d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) où l’émergence d’une nouvelle forme de 

gouvernance des politiques urbaines. L’exemple des Pyrénées-Orientales 

15h45 – 16h15 
Marion FRACASSI (Géographie) : Accès aux services urbains : cadre théorique et 

méthodologie. 

16h15 – 16h30   Pause 

16h30 – 18h00 Assemblée Générale des doctorants  
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Ali EL ZEIN        25 janvier 2018 

ali.h.elzein@gmail.com         13h30-14h00 
 

Thèse en urbanisme et aménagement débutée en 2015 sous la direction de Sophie 

MASSON. 

Titre provisoire de la thèse : La modernisation du système de transport – Gouvernance et 

enjeux : Le cas du Liban 

Mots clés : Transport en commun, système de transport, Liban, urbanisme, pays en développement, 

mobilité, histoire 

Le Liban, pays méditerranéen de petite dimension, est dépourvu, ou presque, d’un système de 

transport en commun qui n’existe que par quelques moyens artisanaux d’une manière chaotique sans 

aucune intervention de l’Etat. Notre recherche consiste alors à étudier cette situation et à comprendre 

comment et pourquoi elle s’est établie, quels sont ses coûts et comment nous pourrons la résoudre. 

Afin de pouvoir traiter ce sujet, nous avons commencé notre recherche par l’étude du Liban, en tant 

que pays, et nous avons fait appel alors à sa socio-démographie, sa politique, son économie et 

notamment son urbanisme. Nous nous sommes focalisés dans cette partie sur le principe de centre-

périphérie, qui s’applique particulièrement au cas du Liban avec sa capitale, Beyrouth, qui est le seul 

centre développé du pays et où se concentre la plupart de l’activité économique et de la population. . A 

l’opposé, la périphérie qui s’étend sur le reste du pays demeure négligée.. Ceci a été mieux expliqué 

par un parcours historique du pays dont nous avons retracé  les évènements principaux, les 

circonstances historiques et l’influence au sein du Levant. Dans un deuxième temps, nous avons fait le 

point sur l’état des lieux du système de transport au Liban en effectuant  un bilan historique pour 

chaque moyen de transport. Nous avons traité dans cette partie les différentes formes de transports 

adoptés au Liban ainsi que le mode de gouvernance et de gestion de chacun,  marquée par  la faiblesse 

voire l’absence de l’Etat dans ce secteur. Si l’intégralité des parties présentées ne sera pas abordée 

dans cette présentation, le résumé des parties à venir sera abordé afin de montrer les perspectives de 

notre recherche 

Nous traitons alors le phénomène le plus flagrant résultant de la faiblesse du système de 

transport qui est la crise de l’embouteillage ainsi que ses causes principales : la dépendance 

automobile et le mauvais secteur de transport en commun. Nous traitons ensuite les coûts et les 

externalités relatifs ainsi que les enjeux et les avantages de l’amélioration du système. Enfin, nous 

essayerons de traiter les solutions possibles qui aident à améliorer cette situation. A noter, que notre 

recherche contient une enquête qualitative (des entretiens avec des personnes actives dans ce secteur 

tels que l’Etat Libanais, des chercheurs, des experts) et un questionnaire quantitatif  adressé aux 

résidents du Liban au sujet de leur comportement de déplacements ainsi que leurs attentes pour un 

système de transport mieux développé. Un résumé de ceci sera intégré dans la présentation. 

  

mailto:ali.h.elzein@gmail.com
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Jean-Marie Fodé TOURÉ      25 janvier 2018 

jmftoure@gmail.com          14h00-14h30 

Thèse en géographie débutée en 2017 sous la direction de Pascal CHEVALIER et Jeremy 

BOURGOIN. 

Titre provisoire de la thèse : Impact des dispositifs de co-construction territoriale sur les 

rapports entre firmes-territoires : Etude comparative de deux zones de production agricole au 

Sénégal 

Mots clés : RSE, conventions locales, firmes, territoires, développement 

La mondialisation de l’économie et le développement des nouvelles technologies de 

l’information et de la communication bouleversent les modes d’organisation des entreprises et des 

industries (Zimmermann, 2005) comme on peut l’observer dans le cadre de l’agriculture de firme 

(Purseigle, 2013). Ce contexte s’accompagne d’enjeux globaux qui affectent la trajectoire des 

territoires, qui font face à une forte pression sur leurs ressources naturelles (Valette et al, 2017). Ces 

évolutions tant pour les entreprises, qui deviennent de plus en plus nomades, que pour les territoires, 

qui doivent assurer une capacité d’adaptation, caractérisent le nouveau rapport entre firmes et 

territoires (Colletis et al, 1997).  

Ces relations firmes-territoires ont été étudiées selon trois angles d’approche (Perrat et 

Zimmermann, 2005) ; (i) à partir de la firme, qui défend l’idée que l’entreprise, en quête de 

localisation, va considérer les seuls facteurs de production présents sur un site donnée pour minimiser 

ses coûts ; (ii) à partir du territoire, qui avance le fait que la concentration de plusieurs firmes sur un 

même lieu donné contribue à la diminution des coûts de production pour chacune d’entre elle ; (iii) à 

partir du couple firme-territoire, qui prétend l’idée que l’entreprise qui s’appuie sur le territoire pour 

créer des ressources nouvelles tend à modifier son mode d’insertion dans l’industrie et dans le 

territoire. 

Les industriels du Sénégal vantent les mérites du modèle « gagnant-gagnant » de la 

cohabitation entre agro-industrie et communauté locale. Ainsi, les premiers contribuent aux objectifs 

de la politique agricole (notamment l’atteinte de l’autosuffisance en riz dans un contexte d’insécurité 

alimentaire) et à l’amélioration de la vie en milieu rural. En échange, les seconds facilitent les 

conditions d’accès à la terre tout en sécurisant les investissements. Mais le modèle agro-industriel est 

critiqué par la société civile en raison de la faiblesse des rendements par rapport aux exploitations 

familiales et de l’augmentation de la pression sur les ressources naturelles (terre et eau). Pour autant, 

ce débat sur la dynamique d’insertion des agro-industries contraste avec le manque d’appropriation et 

de suivi des outils (Plan d’Affectation et d’Occupation des Sols) visant à renforcer les collectivités 

locales dans la gestion du foncier rural (Burnod et al, 2016). Par conséquent, sous la pression sociale 

au niveau local ou national, émerge des cadres officiels de Responsabilité Sociétale des Entreprises 

(RSE), majoritairement volontaires, qui jouent un rôle de régulation sur les rapports entre firmes et 

territoires. 

 Dans quelle mesure, ces dispositifs (RSE et gestion du foncier) ont un effet ou pas sur les 

rapports entre firmes et territoires ? Quels types de rapports ces mécanismes peuvent engendrer ? 

Quels sont les impacts des liens entre firmes et territoires sur le développement territorial ?  

 Pour traiter ce champ de questionnement, nous mobilisons une double approche, filière et 

territoriale, pour les raisons suivantes : (i) la prise en compte de la double insertion de l’entreprise : 

dans le territoire et dans l’industrie (Colletis et al, 1997) ; (ii) l’orientation des politiques publiques du 

Sénégal, qui identifient des zones pour le développement de l’agro-industrie et des filières prioritaires 

(PRACAS, 2014) ; (iii) la présence de stratégies RSE des agro-industries, construites à l’échelon local 

(Bourgoin et al, 2016), mais qui devraient inclure toute la filière de production (Capron et Quairel-

Lanoizelée, 2016). 

mailto:jmftoure@gmail.com


 

7 
 

Sanae EL YAKOUTI       25 janvier 2018 

s.elyakouti@hotmail.fr        14h30-15h00 
 

Thèse en économie débutée en 2017 sous la direction de Sophie MASSON et de Romain PETIOT. 

Titre provisoire de la thèse : L’impact de l’open sky sur l’économie du pays : cas du Maroc 

Mots clés : open sky, trafic aérien, Accord de Service Aérien (ASA), trafic touristique, Maroc, Union 

européenne (UE) 

 Notre étude porte sur le lien entre la libéralisation des accords de services aériens (ASA) et le 

développement du trafic aérien et touristique au Maroc. Un accord de service aérien, en anglais intitulé 

« Air Service Agreement » est un accord gouvernemental visant à organiser les liaisons aériennes entre 

deux ou plusieurs Etats contractants. Cet accord concerne la structure des tarifs aériens, la fréquence 

des vols des transporteurs aériens, et les échanges des droits de trafic aérien entre deux ou plusieurs 

Etats.  

Pour bien affiner notre étude, nous commencerons par un aperçu général du statut actuel du marché 

aérien. Nous analyserons l’évolution des lois et des politiques actuelles de l’aviation civile 

internationale, notamment la déréglementation du marché aérien, concept développé aux Etats-Unis en 

1978, et en Europe en 1987, pour favoriser la concurrence et démocratiser le marché aérien.  

 Le Maroc a ainsi adopté une telle réforme dans le cadre de ses plans stratégiques sectoriels mis 

en place par son gouvernement en 2001. Il s’est engagé dans un partenariat d’open sky avec l’union 

européenne, signé en 2006. Cet accord traduit la volonté du gouvernement marocain de libéraliser son 

marché aérien et d’assurer son ouverture sur le marché européen, dans le but de permettre une 

évolution de la desserte marocaine par une croissance massive des arrivées touristiques et un 

triplement de l’offre aérienne internationale sur le Maroc, au départ de l’Europe.  

 En effet, le transport aérien international est régi par des accords bilatéraux de services 

aériens, qui permettent de faciliter la circulation des biens et des personnes entre les Etats. Les ASA 

établissent les conditions dans lesquelles les compagnies aériennes opèrent sur chaque route. Ils ont un 

degré différent de restriction quant à la fréquence des vols et l’accès au marché.  

 Notre objectif est d’analyser les incidences de la libéralisation de ces ASA (accords de 

services aériens) sur les services aériens internationaux marocains, soit par la signature de nouveaux 

accords de services aériens avec l’Union européenne ou par la libéralisation des accords aériens 

existants entre les deux parties. L’étude consiste à déterminer quelle disposition spécifique ou quel 

type d'accord de service aérien fournissent plus d’avantages économiques dans le cadre d’une 

concurrence déloyale entre les transporteurs aériens. Les services de transport aérien entre deux pays 

sont déterminés par la conception spécifique de chaque ASA. Une restriction spécifique reste dans le 

régime de réglementation de chaque pays.  

 Notre méthodologie consiste en une macroanalyse du marché aérien marocain. Nous réalisons 

un aperçu du marché aérien marocain et des conséquences de l’accord d’open sky signé avec l’UE sur : 

la réorganisation du réseau aérien marocain grâce au hub de Casablanca, la croissance du trafic aérien 

marocain, l’augmentation du nombre d’opérateurs aériens desservant le Maroc depuis les Etats 

européens, la baisse des tarifs des billets aériens, la création de nouvelle compagnie aérienne low cost 

marocaine, et autres conséquences sur les services aériens. 

 
  

mailto:s.elyakouti@hotmail.fr
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Cécile COURTINE       25 janvier 2018 

courtinec1@gmail.com         15h15-15h45 

 

Thèse en géographie débutée en 2017 sous la direction de Sophie MASSON. 

Titre provisoire de la thèse : La ville et le handicap : la procédure des Agendas d’Accessibilité 

Programmée (Ad’AP) où l’émergence d’une nouvelle forme de gouvernance des politiques urbaines. 

L’exemple des Pyrénées-Orientales. 

Mots clés : Handicap, gouvernance urbaine, économie de la proximité, démocratie, réforme 

territoriale 

L’adaptation de la ville au handicap est source d’innovations techniques et sociales. A travers 

la procédure des Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP), l’Etat induit une rénovation urbaine : 

hiérarchisation des voies de circulation, création de places de parking, embellissement urbain. Loin de 

se retirer des territoires, l’Etat organise une nouvelle gourvernementalité en mettant en place une 

gouvernance locale partagée entre élus, groupes de pression représentatifs des usagers et acteurs 

économiques (pouvoir et contre-pouvoir) par l’instigation de commissions communales et 

intercommunales, selon un modèle de gouvernance paritaire déjà en pratique en matière de protection 

sociale. L’Etat y invite les entrepreneurs à prendre leurs responsabilités sociétales et crée les 

conditions d’une proximité organisée entre les différents acteurs locaux. 

La question est alors de savoir comment les lobbies, formés au politique (polity), vont se 

mobiliser afin de prendre (ou non) le leadership de cette gouvernance locale ? Quelle va être la forme 

de résistance des élus de la République pour protéger leur pouvoir et assouvir leur leadership naturel 

issu des élections ? Quels avantages et profits vont trouver les responsables d’entreprise à s’impliquer 

dans une gouvernance locale ? Enfin, quels vont être les relais que l’Etat va mettre en place afin de 

piloter ces projets urbains, dont la finalité est la croissance économique et l’emploi ? A l’instar des 

grandes métropoles, déjà en lice dans leur compétition interurbaine, nous nous attacherons à étudier 

les répercussions de cette politique urbaine sur les villes petites et moyennes, en forte demande de 

revitalisation.  

Département majoritairement rural, les Pyrénées-Orientales nous offrent une cadre d’étude 

intéressant par la diversité des contextes géographiques et socio-économiques qui le compose : une 

ville centre, Perpignan, et ses 123 089 habitants ; quatre villes seulement suivent et comprennent entre 

13 000 et 10 000 habitants ; quatorze sont au-dessus des 5 000 habitants et soixante-huit au-dessus des 

1 000 habitant, sur les deux cent vingt-six communes que comptent le département. Réparties 

actuellement en douze intercommunalités : Communautés de Communes pour la plupart et une 

Communauté Urbaine (Perpignan). Le tout sur un territoire qui bénéficie d’un long front littoral à 

l’Est, d’une large plaine au centre, d’une zone de moyenne montagne au Sud et de haute montagne à 

l’Ouest.  

Par ailleurs, le département subit une croissance démographique forte qui perdure depuis les 

années 60 : +0.9% en moyenne annuelle, soit un accroissement presque deux fois plus rapide que celui 

que connait l’ensemble du territoire national (+0.5%) (INSEE, 2016). Si les seniors représentent une 

part importante de cette population (près d’un tiers des habitants ont plus de 60 ans), d’autres 

catégories de populations sont également attirées par le tropisme du Sud et les emplois saisonniers. Le 

taux d’activité du département reste l’un des plus faibles de la métropole, avec un taux de chômage qui 

dépasse les 15% (INSEE, 2016). 84% des emplois proposés se trouvent dans le secteur tertiaire 

marchand et non-marchand. Alors que le tissu industriel ne représente que 6% des emplois et 

l’agriculture seulement 3% (INSEE, 2016). 

mailto:courtinec1@gmail.com
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Marion FRACASSI       25 janvier 2018 

marion.fracassi@sfr.fr        15h45-16h15 

Thèse en géographie débutée en 2016 sous la direction de Geneviève CORTES et d’Isabelle BERRY-

CHIKHAOUI. 

Titre provisoire de la thèse : L’accès aux services techniques urbains dans les quartiers informels des 

villes des pays en développement. Étude de cas de plusieurs métropoles. 

Mots clés : Accès, informel, ville, services urbains techniques, quartier informel. 

 L’objectif de cette communication est de présenter l’avancement de mes travaux de recherche 

sur le sujet de l’accès à l’eau potable dans les quartiers informels des métropoles des pays en voie de 

développement, mené dans le cadre d’un contrat CIFRE au sein du bureau d’étude Urba Consulting.  

 Cadre théorique  

 Cette recherche repose sur la mobilisation de plusieurs concepts scientifiques qu’il s’agira de 

présenter. Parmi les différents concepts utilisés, l’« informel » et l’ « accès » constituent des éléments 

fondamentaux pour mener à bien cette recherche. En effet, l’« informel », objet complexe élaboré par 

les institutions internationales au début des années 1970, n’a cessé d’être réutilisé, transformé depuis. 

Malgré son caractère flou, il n’en reste pas moins une réalité prégnante dans les villes des pays en voie 

de développement qu’il est nécessaire d’appréhender pour comprendre les modalités d’accès à l’eau 

potable. Le concept d’ « accès à l’eau potable » quant à lui est défini par les institutions internationales 

comme la proximité d’une source à moins de 200 mètres du logement. Seulement, peut-on qualifier 

l’eau d’accessible lorsque la distance au logement est respectée mais qu’il faille attendre plusieurs 

heures aux bornes-fontaines ? Comment caractériser l’accès lorsque l’eau n’est disponible que 

quelques heures par jour ? S’interroger sur le type d’accès considéré comme « acceptable », ou encore 

« équitable » constitue un des enjeux de cette recherche.  

 Problématique 

 L’objectif de cette recherche est de proposer un cadre d’analyse des processus socio-spatiaux 

qui participent à la détermination des modalités d’accès aux services urbains d’eau dans les quartiers 

informels. La question de recherche est la suivante : « Comment mettre en place un accès équitable 

aux services techniques urbains pour les quartiers informels dans un espace urbain fragmenté ? 

».  

 Méthodologie 

 Pour mettre en œuvre cette recherche, plusieurs outils méthodologiques seront mobilisés. 

L’analyse des modalités et des processus socio-spatiaux qui sous-tendent l’accès à l’eau potable dans 

les quartiers informels repose sur une approche comparative. Il s’agira à partir d’une grille d’analyse 

de décortiquer les projets menés par Urba Consulting. Les projets à venir sur cette thématique 

viendront enrichir la réflexion. À cette analyse, viendront s’ajouter des entretiens menés auprès 

d’experts d’Urba Consulting mais également d’autres bureaux d’étude, des experts indépendants. 

Enfin, des terrains approfondis seront menés à Ouagadougou et à N’Djamena. Ils permettront 

d’améliorer la connaissance et la compréhension des réalités et des processus. L’étude de ces terrains 

doit être suffisamment approfondie pour faire ressortir des éléments d’ordre socio-anthropo-

géographique, non captables via une enquête ménage. 

 Premiers résultats 

 Enfin, les quelques pistes de recherche sur les facteurs déterminants de l’accès à l’eau potable 

seront présentées. Ces facteurs ressortent de discussion avec les experts et des lectures 

bibliographiques. Il s’agit ainsi du foncier, du logement, de la volonté politique. 

mailto:marion.fracassi@sfr.fr
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Pour plus d’informations : 

Contact : collegedoctorants.artdev@gmail.com 

Site internet : art-dev.cnrs.fr  
 

mailto:collegedoctorants.artdev@gmail.com
http://art-dev.cnrs.fr/

